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INTRODUCTION

L’Association nationale de la femme et du droit (ANFD) est une organisation féministe nationale sans but lucratif, vouée à la promotion de la justice sociale et de l’égalité pour les Canadiennes par l’éducation juridique et la réforme du droit. Ses membres et ses bénévoles – avocates, universitaires, juges, étudiantes en droit et autres personnes intéressées à l’égalité des sexes – viennent de toutes les régions du Canada. L’ANFD a souvent été invitée à faire profiter les comités législatifs et les décideurs gouvernementaux de ses connaissances sur les effets sexospécifiques des lois et des politiques fédérales.

Ces dernières années, l’ANFD a soumis divers mémoires portant sur la révision de la Loi canadienne sur les droits de la personne, l’application de la Convention des Nations Unies relative aux droits économiques, sociaux et culturels au Canada, le racisme dans la profession juridique et l’égalité des droits dans la magistrature, les droits fondamentaux des femmes autochtones, la violence contre les femmes et la réforme du Code criminel, la réforme du droit de la famille (en particulier en ce qui concerne les droits de garde et d’accès et les pensions alimentaires), la politique fiscale et budgétaire, les nouvelles technologies de reproduction et une foule d’autres questions étroitement liées aux droits à l’égalité des femmes. En 1999, nous avons participé activement aux travaux du comité spécial chargé d’effectuer une analyse comparative des effets de la Loi sur l’immigration sur les deux sexes et nous avons soumis à Citoyenneté et Immigration Canada un mémoire intitulé Gender Analysis of Immigration and Refugee Protection Legislation and Policy.

La West Coast Domestic Workers Association (WCDWA) est une association sans but lucratif qui offre depuis 13 ans aux travailleurs domestiques et aux aides familiaux de la Colombie-Britannique de la formation et de l'assistance juridique sur les questions d’emploi et d’immigration. Notre association est administrée par et pour les travailleurs domestiques et les aides familiaux. Elle compte plus de 250 membres et représente des travailleurs originaires de plus de 39 pays. Nous recevons environ 200 appels par mois de travailleurs domestiques et du grand public au sujet de questions touchant les travailleurs domestiques et les aides familiaux.

La Table féministe francophone de concertation provinciale de l’Ontario (la Table féministe) existe depuis 1992 et se compose d’une vingtaine de groupes, dont la plupart sont des organisations francophones provinciales ou régionales. Elle a pour mandat de faciliter le dialogue entre les groupes de femmes francophones et de défendre les droits de ces femmes dans l’arène politique. Elle cherche à promouvoir l’égalité de toutes les femmes grâce à la recherche, à l’éducation et au lobbying, et souscrit aux principes de l’équité en encourageant la participation des femmes de tous les milieux. La question des effets du parrainage sur les droits à l’égalité des immigrantes est devenue l’une de ses priorités en 1996 à l’occasion d’un projet de formation, de consultation et de discussions stratégiques sur les droits à l’égalité garantis aux femmes franco-ontariennes par la Constitution. La question du parrainage a été évoquée comme étant un problème majeur lors de consultations provinciales tenues à Ottawa en mai 1996. Par la suite, la Table a décidé d’entreprendre une étude socio-juridique approfondie au sujet des effets du parrainage sur les droits à l’égalité des immigrantes. Ce rapport, intitulé Qui prend pays... l’impact du parrainage sur les droits à l’égalité des immigrantes, sera bientôt publié par Condition féminine Canada.

L’Organisation nationale des femmes immigrantes et des femmes appartenant à une minorité visible du Canada (ONFIFMVC) est une organisation sans but lucratif qui a pour mandat d’assurer l’égalité des immigrantes et des femmes des minorités visibles. Elle s’intéresse notamment aux questions touchant le racisme, la réforme du droit de l’immigration, la violence contre les femmes, l’accréditation à l’étranger, les droits des travailleuses domestiques, et l’acquisition de compétences linguistiques et autres. Elle a pour objectifs de servir de porte-parole national et d’assurer la liaison avec d’autres groupes de femmes, de mettre en place des stratégies permettant de combattre le sexisme, le racisme, la violence et l’isolement découlant de la pauvreté, de sensibiliser le grand public aux problèmes des immigrantes et des femmes des minorités visibles et de défendre leurs droits, ainsi que de travailler de concert avec tous les paliers de gouvernement, les organismes publics et les organisations privées pour élaborer des stratégies efficaces. L’ONFIFMVC a produit ces dernières années de nombreux mémoires et documents de recherche sur les injustices et la discrimination dont les immigrantes sont victimes chaque jour.

La présence en Colombie-Britannique du Fonds d’action et d’éducation juridiques (FAEJ) est assurée par le “FAEJ pour les femmes de la Côte Ouest” (FAEJCO).  Incorporé au niveau fédéral en tant qu’organisme à but non-lucratif, le FAEJ  a été créé en 1985 pour travailler à l’atteinte des droits à l’égalité des canadiennes, tels que garantis dans la Charte canadienne des droits et libertés. Le FAEJ élabore des stratégies de nature juridique avant-gardistes, effectue des recherches sur les droits à l’égalité, fait la promotion de réformes juridiques et de l’éducation populaire. A travers ces initiatives, le FAEJ a su développer une solide expertise en matière d’analyse des impacts des lois sur les droits à l’égalité des femmes.  

Le Mouvement ontarien des femmes immigrantes francophones (MOFIF) est un nouvel organisme fondé en mars 2001, dont les réflexions et l’action sont basées sur une analyse féministe de la situation sociale et communautaire des femmes.  Mis sur pied par une cinquantaine de femmes immigrantes d’expression française -enseignantes, militantes en matière de violence contre les femmes et activistes de maints horizons -  lors d’un forum sur le parrainage, le MOFIF vise l’amélioration des conditions de vie des femmes, la pleine intégration et la participation des femmes immigrantes dans la société canadienne, la diffusion de l’information, l’atteinte des droits à l’égalité pour les femmes immigrantes, la concertation et l’échange en vue d’assurer le plein épanouissement social et économique des femmes immigrantes. 

L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe sont heureuses d’avoir l’occasion de présenter leurs recommandations au Comité permanent de la citoyenneté et de l’immigration au sujet du projet de loi C-11, Loi concernant l’immigration au Canada et l’asile conféré aux personnes déplacées, persécutées ou en danger. Même si nous reconnaissons que ce projet de loi contient d’importantes réformes, nous sommes consternées de constater qu’il ne représente aucun progrès pour les immigrantes et les réfugiées. Nous allons parler dans notre mémoire de certaines avenues de réforme importantes – du point de vue des femmes – qui tiendraient compte non seulement du sexe, mais également de la race et de la classe. Nous nous abstiendrons de commenter les autres aspects importants du projet de loi qui auraient grandement besoin d’être améliorés puisque le Conseil canadien pour les réfugiés, l’Association du Barreau canadien, la Coalition pour une politique juste à l’égard des requérants du statut de réfugié et INTERCEDE, par exemple, l’ont déjà fait dans leurs excellents mémoires.

Nous voulons cependant dire quelques mots sur le fait que ce projet de loi mine sérieusement la sécurité des immigrants en ce qui concerne leur droit de séjour au Canada, ce qui est tout à fait régressif. Bien que le projet de loi C-11 contienne une définition de « résident permanent », il introduit la nouvelle catégorie des « étrangers » (« foreign nationals », dans la version anglaise) pour désigner tous les non-citoyens. Ce faisant, il affirme symboliquement que les immigrants demeureront toujours « les autres » au Canada. Il confirme que les non-citoyens n’ont pas les mêmes droits que les autres et sont des personnes de deuxième classe, en leur rappelant qu’ils demeurent avant tout des « étrangers ». Cette exclusion symbolique des immigrants est encore renforcée par les dispositions du projet de loi qui imposent un nouveau fardeau aux résidents permanents, à savoir l’obligation d’avoir sur eux une carte d’immigrant et d’être en mesure de prouver qu’ils sont effectivement autorisés à séjourner au Canada, et qui accroissent les pouvoirs des agents d’immigration en matière d’examen et de détention non seulement à la frontière, mais à tout moment. Nous constatons que contrairement au projet de loi C-31, le nouveau projet de loi rétablit le droit à une audience pour les résidents permanents qui en appellent de la perte de leur statut. Toutefois, nous continuons de craindre que certaines catégories de résidents permanents ne puissent pas bénéficier d’une audience lorsque leur statut risque de leur être retiré, sans égard au temps qu’ils ont déjà passé au Canada et aux conséquences que cette décision pourrait avoir sur leur avenir (art. 64). Ces mesures exacerbent les injustices que vivent actuellement les immigrantes et les réfugiées et, par voie de conséquence, les femmes de couleur.

Recommandation :

1. L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que le concept d’« étranger » ne soit pas introduit dans notre droit de l’immigration et que l’on retire l’interdiction faite aux résidents permanents interdits de territoire de faire appel.

1. CADRE RELATIF AUX DROITS DE LA PERSONNE

1.1  Intégration d’un point de vue tenant compte des différences entre les sexes
Dans un mémoire soumis en 1999 à Citoyenneté et Immigration Canada et intitulé Gender Analysis of Immigration and Refugee Protection Legislation and Policy, notre comité spécial affirmait que les répercussions de l’immigration n’étaient pas les mêmes pour les hommes et les femmes. Nous laissions entendre que l’examen des dispositions touchant l’immigration offrait l’occasion de déterminer comment les mesures législatives et les procédures en la matière touchaient particulièrement les femmes. Autrement dit, nous recommandions que le gouvernement procède à une analyse de ces mesures législatives et de ces procédures dans une optique fondée sur l’examen des différences entre les hommes et les femmes.

Cette recommandation était d’ailleurs conforme à la politique énoncée par le gouvernement lui-même. En effet, le gouvernement fédéral a adopté en 1995, dans le cadre de son Plan fédéral pour l’égalité entre les sexes, une politique exigeant que ses ministères et organismes analysent à l’avenir toutes leurs orientations et leurs lois dans cette optique. Il a également signé en septembre 1995 le Programme d’action de Beijing, qui établissait comme objectifs l’égalité des sexes, le développement et la paix, et par lequel les États s’engageaient plus spécifiquement à tenir compte des effets de leurs lois, de leurs politiques et de leurs programmes sur les hommes et les femmes. Le Canada a en outre participé depuis à la session spéciale de l’Assemblée générale des Nations Unies consacrée aux nouvelles mesures et initiatives visant à mettre en oeuvre le Programme d’action de Beijing. Dans le document final adopté par l’Assemblée générale le 10 juin 2000, les États se sont engagés à intégrer une perspective tenant compte des différences entre les hommes et les femmes dans leurs politiques nationales touchant l’immigration et le droit d’asile.

L’analyse comparative entre les sexes est un outil extrêmement important pour déterminer quelles sont les orientations qui risquent d’avoir des effets négatifs sur les femmes ou d’aggraver les inégalités existantes. Or, même si le gouvernement fédéral s’est engagé sur la scène nationale et internationale à procéder à cette analyse dans le cadre de ses initiatives de réforme du droit, il ne semble pas l’avoir fait lors de la rédaction du projet de loi C-11.

Recommandation :
2. L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que le projet de loi C‑11 fasse l’objet d’une analyse comparative approfondie de ses effets sur les deux sexes avant sa troisième lecture.

1.2 Adoption d’un cadre fondé sur les droits de la personne
Compte tenu du contexte historique, à savoir que le droit de l’immigration est élaboré depuis 200 ans sur les bases de préjugés racistes et sexistes et de politiques discriminatoires explicites, il est essentiel de rompre avec le passé et d’aborder le XXIe siècle avec la ferme volonté de faire triompher le respect, la dignité et l’égalité. À cet égard, L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe constatent avec satisfaction que le projet de loi C-11 fait expressément mention de la Charte canadienne des droits et libertés ( la Charte) et en particulier des principes d’égalité et d’absence de discrimination. Cependant, nous déplorons que le projet de loi n’incorpore pas de façon explicite les traités internationaux et régionaux sur les droits humains dont le Canada est signataire et n’énonce pas, entre autres objectifs, l’engagement d’interpréter et d’appliquer toutes les dispositions du projet de loi de façon à se conformer à ces instruments. La « loi-cadre » proposée est en fait très timide à cet égard, alors qu’elle contient une foule de détails sur les différents mécanismes de contrôle, de sanction et de déportation.

La loi proposée doit donner corps aux engagements concrets pris par le Canada dans le sens du respect de ces normes internationales. Plus précisément, elle devrait faire expressément référence aux obligations contractées par le Canada en vertu de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, en particulier l’obligation de « prendre toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législatives, pour modifier ou abroger toute loi, disposition réglementaire, coutume ou pratique qui constitue une discrimination à l’égard des femmes ». Étant donné que de nombreux aspects de la Loi actuelle ont des effets discriminatoires pour les femmes, nous estimons qu’il est important d’exprimer clairement notre volonté de nous éloigner des pratiques traditionnelles qui perpétuent l’inégalité entre les hommes et les femmes. Comme l’écrit INTERCEDE dans son excellent mémoire : « Une mesure législative de l’importance du projet de loi C-31 doit refléter la volonté exprimée par le Canada de se consacrer à l’avancement de la condition féminine dans le monde entier – ce qui inclut les réfugiées et les migrantes – et nous devons veiller à ce que toutes les lois que nous adopterons visent sérieusement à corriger le désavantage historique dont les femmes continuent de souffrir. »

L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe considèrent également que la loi proposée doit protéger explicitement les droits des enfants. Bien que le projet de loi C-11 reconnaisse l’importance de tenir compte de l’intérêt des enfants dans la prise de certaines décisions touchant les immigrants et les réfugiés, ce critère doit être exprimé plus clairement et appliqué de façon plus vaste. À l’heure actuelle, le paragraphe 25(1) oblige le Ministre à tenir compte de l’intérêt des enfants lorsque des considérations humanitaires entrent en ligne de compte. Cette exigence est également énoncée à l’alinéa 28(2)c), qui porte sur la perte de la résidence permanente à la suite d’un séjour hors du Canada, et à l’alinéa 67(1)c), qui concerne les appels devant la Division d’appel de l’immigration. En vertu de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant, le Canada doit faire primer l’intérêt de l’enfant dans toutes les décisions qui seront prises sous le régime de la nouvelle Loi. L’Article 3 de la Convention, dont le Canada est signataire, stipule en effet que dans « toutes les décisions qui concernent les enfants[...], l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale ». La nouvelle Loi devrait donc préciser expressément que toutes les décisions prises en vertu de ses dispositions doivent tenir compte d’abord et avant tout de l’intérêt des enfants. Enfin, étant donné la discrimination systémique qu’exerce l’actuelle Loi sur l’immigration contre les couples de gais et de lesbiennes, et en l’absence de protection législative pour les couples de même sexe dans le projet de loi C-11, nous trouvons très important de reconnaître explicitement les droits à l’égalité des gais et des lesbiennes dans les lois et les pratiques relatives à l’immigration.

Recommandation :
3. 
Nous recommandons que le projet de loi C-11 inclus explicitement les obligations 
internationales et régionales du Canada en matière de droits humains et, que la section 3(3) soit amendée de telle façon que “Le projet est interprété et appliqué de façon à instrumentaliser les droits humains internationaux auxquels le Canada est signataire.” Une emphase particulière doit être accordée à la Convention sur l’Élimination de toutes Formes de Discrimination à l’égard des Femmes ( CEDEF ) et la Convention sur les Droit de l’Enfant de façon stricte, permettant au Parlement le respect et la promotion de ces instruments.

4.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que le projet de loi C-11 ne soit pas déposé en troisième lecture tant que ses effets sur les minorités ethniques et raciales, et en particulier sur les femmes de couleur, n’auront pas été analysés en profondeur.

2.   IMMIGRANTS DE LA CATÉGORIE « REGROUPEMENT FAMILIAL »

2.1 Le regroupement des familles, un droit fondamental 

Le paragraphe 3(1) du projet de loi C-11 précise que ce dernier a notamment pour objet « d) de veiller au regroupement des familles au Canada ». À notre avis, cette disposition n’est pas suffisamment détaillée pour affirmer concrètement la reconnaissance du regroupement des familles en tant que droit fondamental. En fait, l’aperçu du texte de loi rédigé par le ministère trahit une approche strictement utilitaire : « Les Canadiens croient depuis toujours que les personnes qui immigrent au Canada s’établiront plus facilement si elles sont appuyées par leur famille. C’est pourquoi les politiques du Canada en matière d’immigration encouragent et appuient le parrainage des membres de la famille. » À certains égards importants, précisés ci-dessous, le projet de loi implique que le regroupement des familles est plus un privilège qu’un droit fondamental, comme cela est expressément reconnu dans le droit international. Par exemple, on peut lire à l’article 16 de la Déclaration universelle des droits de l’homme : « La famille est l’élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de la société et de l’État. ». Et l’article 9 de la Convention relative aux droits de l’enfant précise que : « Les États parties veillent à ce que l’enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur gré, à moins que les autorités compétentes ne décident, sous réserve de révision judiciaire et conformément aux lois et procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans l’intérêt supérieur de l’enfant... » Dans son étude du rapport initial du Canada en vertu de cette Convention, le Comité des droits de l’enfant de l’ONU a exprimé ses préoccupations au sujet de « l’insuffisance des mesures prises pour que les demandes de réunification familiale soient traitées de façon favorable avec humanité et diligence » et recommandait que le Canada prenne des mesures pour éviter les expulsions qui entraînent la séparation des familles (para 13). Ces observations ont été réitérées l’an dernier par la Commission interaméricaine des droits de l’homme dans son Rapport sur la situation des droits de l’homme au sein du système canadien de détermination du statut de réfugié (février 2000).

Recommandations :
5. L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que le regroupement des familles soit reconnu expressément comme un droit fondamental, par référence aux instruments internationaux susmentionnés portant sur les droits de la personne, et que l’article 3 du projet de loi C-11 indique clairement que ce regroupement doit être encouragé et facilité au Canada.

6. L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que le régime de parrainage soit conçu de manière à faciliter véritablement le regroupement des familles et l’établissement des nouveaux immigrants au Canada, qu’il favorise l’égalité des hommes et des femmes et que ses dispositions soient interprétées de façon libérale, selon une approche proactive consistant à reconnaître que le regroupement des familles constitue un droit fondamental.

2.2 La catégorie « regroupement familial » : qui englobe-t-elle exactement?

Le projet de loi C-11 définit de la façon suivante, au paragraphe 12(2), la sélection des résidents permanents de la catégorie « regroupement familial » : « La sélection des étrangers de la catégorie “regroupement familial” se fait en fonction de la relation qu’ils ont avec un citoyen canadien ou un résident permanent, à titre d’époux, de conjoint de fait, d’enfant ou de père ou mère ou à titre d’autre membre de la famille prévu par règlement. »

Cette catégorie n’est pas définie dans la Loi actuelle, mais le paragraphe 2(1) du règlement précise qu’elle comprend les époux et les fiancés (mais non les conjoints de fait), les enfants, les parents et les grands-parents, les orphelins et les seuls parents au Canada. Essentiellement, le projet de loi C-11 ne contiendrait donc plus aucune référence explicite au droit de parrainer des grands-parents, ce qui assujettirait leur droit d’immigrer au Canada – comme celui des autres catégories de « membres de la famille prévus par règlement » – au bon vouloir des autorités de réglementation. Compte tenu de l’importance du regroupement des familles, nous estimons que la loi proposée ne doit pas restreindre la définition actuelle des membres de la catégorie « regroupement familial ».

L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe constatent avec grand plaisir que les règlements proposés mettront fin à la discrimination qui s’est toujours exercée contre les gais et les lesbiennes, en reconnaissant les unions de fait entre personnes du même sexe. Ce changement rendra le droit de l’immigration conforme à la jurisprudence canadienne sur l’égalité des droits, puisque la Cour suprême du Canada a déclaré très clairement que le temps était venu d’abolir officiellement la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle. Nous craignons toutefois que, si les droits des conjoints de même sexe ne sont reconnus que dans la réglementation ou les directives d’orientation, il n’en résulte qu’une reconnaissance précaire des droits à l’égalité des gais et des lesbiennes, compte tenu du contexte politique actuel. En outre, le fait que la Loi sur l’immigration ne soit pas subordonnée à la Loi sur la modernisation de certains régimes d’avantages et d’obligations adoptée en juin 2000 crée un vide juridique en droit de l’immigration en ce qui concerne les gais et les lesbiennes. Pour cette raison, nous jugeons qu’il serait sage de reconnaître explicitement les droits des conjoints de même sexe dans le texte de la loi proposée.

Le projet de loi C-11 semble par ailleurs créer deux classes d’immigrants de la catégorie « regroupement familial », en établissant une distinction entre les conjoints et les enfants, d’une part, et les « membres de la famille prévus par règlement », d’autre part. La Ministre a d’ailleurs annoncé qu’en vertu du nouveau règlement, la durée de l’engagement de parrainage sera abaissée de dix à trois ans dans le cas des conjoints et des conjoints de fait et que, tout comme les enfants, ceux-ci ne seront pas visés par les règles d’inadmissibilité fondées sur l’état de santé (paragraphe 38(2)). L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe considèrent qu’il est approprié d’accorder un statut spécial aux relations conjugales et d’établir des règles spécifiques tenant compte des tendances historiques et actuelles d’inégalité des sexes dans le mariage.

Toutefois, dans le cadre de la révision du droit de l’immigration, il faudrait également envisager la mise en oeuvre de mesures qui reconnaissent l’importance de la famille élargie et des amitiés intimes ou, autrement dit, qui permettent aux répondants de définir eux-mêmes leur famille. C’est d’ailleurs l’orientation que recommandait le Groupe consultatif sur la révision de la législation dans son rapport de 1997 intitulé Au-delà des chiffres : L’immigration de demain au Canada, où l’on peut lire : « Les conditions de la nouvelle catégorie de la famille devraient refléter ces deux principes : 1) que la définition de la famille évolue avec le temps et varie selon les ethnies et les cultures [...]. La loi et les règlements devraient, autant que possible, autoriser les garants à définir leur famille (recommandation 34). » La loi et la politique doivent reconnaître la contribution positive que les membres de la famille élargie apportent au noyau familial pour faciliter son établissement et son bien-être général. Grâce à leurs compétences et à leurs ressources, ils lui fournissent un soutien essentiel au chapitre du revenu, de la garde des enfants et du soutien social et affectif.

Recommandations :
7. L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que la composante essentielle de la catégorie « regroupement familial » soit définie explicitement dans la Loi et que cette catégorie continue d’englober toutes les personnes qui en faisaient partie jusqu’ici, en particulier les grands-parents.

8. L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que la Loi accorde officiellement aux conjoints de même sexe les mêmes droits qu’aux conjoints hétérosexuels, plutôt que d’en laisser le soin à la réglementation.

9. L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que le régime de parrainage proposé dans le projet de loi C-11 soit adapté spécifiquement à la dynamique particulière liée au parrainage entre conjoints et tienne compte de la discrimination systémique fondée sur le sexe, la race et la classe.

10.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que le projet de loi C-11 permette le parrainage de membres de la famille élargie et d’autres personnes particulièrement proches du répondant; et que tous les membres de la catégorie du regroupement familial soient exemptés des exigences relatives aux critères médicaux.

2.3 Le régime de parrainage

Le parrainage n’est qu’un des trois critères prévus dans le projet de loi C-11 pour la sélection des résidents permanents pouvant être admis au Canada : l’article 12 stipule en effet que des « étrangers » peuvent être admis comme membres des catégories « immigration économique » ou « regroupement familial », ou encore comme réfugiés.

Le projet de loi C-11 reconnaît officiellement l’existence d’un « régime » de parrainage à l’article 13, sous la rubrique « Régime de parrainage » (« Sponsorship of Foreign Nationals », dans la version anglaise). Cependant, les diverses dispositions qui définissent ce régime sont éparpillées un peu partout dans le projet de loi; il en est question à l’alinéa 3(1)d), au paragraphe 12(2), à l’article 13, à l’alinéa 14(2)e), au paragraphe 38(2), au paragraphe 145(2), indirectement à l’article 8, ainsi que dans les dispositions relatives à l’octroi du droit d’établissement pour des motifs humanitaires, par exemple.

En parcourant le texte actuel du projet de loi, il est à peu près impossible de se faire une idée claire et concise du régime de parrainage. Afin d’établir un ensemble de droit complet et compréhensible sur les avantages et les obligations liés au parrainage, il serait préférable de regrouper dans une partie distincte de la Loi toutes les dispositions qui se rattachent à ce régime. Cette mesure faciliterait en outre grandement l’accessibilité à la loi et les initiatives visant à y sensibiliser le grand public.

Le projet de loi C-11 passe sous silence de nombreuses caractéristiques importantes du régime de parrainage proposé, par exemple la reconnaissance des conjoints de même sexe, le raccourcissement de l’engagement de parrainage entre conjoints et conjoints de fait, qui passerait à trois ans, la hausse (de 18 à 22 ans) de l’âge jusqu’auquel une personne est considérée comme un « enfant  à charge », l’abaissement, de 19 à 18 ans, de l’âge auquel un Canadien  ou un résident permanent peut parrainer et les nouvelles règles permettant l’établissement de personnes se trouvant déjà au pays, par exemple. Ces éléments du régime seront tous fixés par règlement ou par directives ou laissés à la discrétion du Ministre. Nous craignons que cela ne révèle un manque fondamental de transparence et n’aggrave les problèmes actuels liés à la trop grande complexité de la Loi, aux pouvoirs discrétionnaires excessifs du Ministre et au flou juridique dont souffrent toutes les parties intéressées.

Recommandation :
11.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que toutes les dispositions pertinentes touchant le régime de parrainage soient regroupées dans une partie distincte du projet de loi et que les principales caractéristiques de ce régime soient énoncées explicitement dans la Loi, plutôt que dans la réglementation. Cette mesure permettrait d’inscrire les aspects cruciaux du régime dans le texte de la Loi, et d’accorder ainsi des droits et des avantages précis aux immigrantes et aux femmes parrainées.

2.3.1 Droit de résidence permanente pour les personnes parrainées

L’article 13 définit qui a le droit de parrainer un membre de sa famille : « Tout citoyen canadien et tout résident permanent peuvent, sous réserve des règlements, parrainer l'étranger de la catégorie « regroupement familial ». Le projet de loi ne contient cependant aucune définition claire des droits des personnes parrainées. Conformément à ses intentions évidentes et afin d’éviter toute confusion, il serait bon d’expliquer clairement dans le projet de loi que les membres de la catégorie « regroupement familial » qui immigrent au Canada pour retrouver quelqu’un de leur famille ont le droit d’y obtenir la résidence permanente. 

Recommandation :
12.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que le projet de loi précise explicitement qu’un membre de la catégorie « regroupement familial » qui immigre au Canada pour retrouver quelqu’un de sa famille a le droit d’obtenir la résidence permanente.

2.3.2 Allégement du fardeau de l’engagement de parrainage

La Loi actuelle ne contient aucune disposition sur les exigences relatives à l’« engagement de parrainage ». Même le règlement est muet sur la question, cet élément fondamental du régime de parrainage n’étant défini que dans des lignes directrices (IMM 1344B). En vertu de cet engagement de parrainage, le répondant garantit au gouvernement fédéral qu’il subviendra aux besoins essentiels de la personne parrainée et que celle-ci n’aura pas besoin d’aide sociale, ni d’aucun autre programme similaire énuméré à l’Annexe 6 du Règlement sur l’immigration. Cet engagement est valable pour dix ans, et ni sa durée ni la substance des obligations qui y sont prévues ne peuvent être modifiées, même si la situation du répondant ou de son conjoint change.

C’est pourquoi, comme l’a écrit la Table féministe francophone de concertation provinciale de l’Ontario, le prix à payer pour les conjoints qui ne veulent pas renoncer à la perspective de vivre ensemble au Canada est très lourd parce qu’ils sont obligés de respecter les obligations que leur impose l’engagement de parrainage. Il semble injuste d’exiger que le répondant s’engage à l’avance, pour une période de dix ans, à rembourser la totalité de certaines prestations essentielles de sécurité du revenu pouvant être versées à son conjoint, même s’il n’a pas les moyens de payer. Sa situation personnelle peut évoluer – il peut perdre son emploi ou avoir un accident, par exemple – et celle de sa famille également. En outre, la situation de la femme parrainée peut également changer sans que le répondant n’en soit responsable : elle peut par exemple perdre son emploi à cause de compressions gouvernementales, de discrimination raciale ou de harcèlement sexuel.

La femme est donc en dette envers son mari tout au long de la période de parrainage et est obligée de dépendre de quelqu’un qui n’est pas nécessairement en mesure de subvenir à ses besoins essentiels. Le résultat, c’est que cette politique pénalise les familles d’immigrants parce que celles-ci ne peuvent pas compter sur le même soutien gouvernemental que les autres familles. Elle leur impose l’obligation de supporter des dépenses qui sont normalement assumées par le gouvernement dans le cadre de ses responsabilités touchant le respect et la promotion des droits fondamentaux de toutes les personnes qui vivent au Canada.

L’engagement de parrainage stipule que le répondant doit rembourser toutes les prestations d’aide sociale reçues par la personne parrainée avant de pouvoir parrainer tout autre membre de sa famille. Sa capacité de payer n’a aucune importance, pas plus que la raison pour laquelle il peut, éventuellement, être incapable de payer. Cette situation est d’autant plus injuste que, selon l’un des critères applicables en droit de la famille, on n’est tenu de payer pour l’entretien de son conjoint que si l’on en a les moyens.

Les conséquences pour la femme parrainée peuvent être encore plus catastrophiques. Par exemple, en Ontario, les immigrants parrainés sont assujettis à une déduction minimale de 100 $ des indemnités d’aide sociale lorsqu’ils se séparent de la personne qui les a parrainés. Cette déduction est effectuée même lorsque le répondant ne paie pas de pension alimentaire pour enfant ou refuse de le faire. 

Nous sommes d’accord avec la Table féministe : il est essentiel d’assimiler l’engagement de parrainage à l’obligation de soutien mutuel que la loi impose aux conjoints et conjoints de fait. Le répondant devrait donc s’engager à subvenir aux besoins essentiels de la personne parrainée et de rembourser toutes les prestations d’aide sociale qu’elle pourrait avoir reçues, mais seulement s’il en a la capacité.

Enfin, la Ministre a annoncé que la durée de l’engagement de parrainage serait abaissée par règlement à trois ans dans le cas des conjoints et des conjoints de fait. Nous estimons qu’elle devrait être ramenée à trois ans dans tous les cas. En effet, un résident permanent peut obtenir sa citoyenneté après trois ans; il est donc important à notre avis que la loi traite tous les immigrants se trouvant dans cette situation comme s’ils étaient effectivement citoyens. Cependant, en vertu de la Loi actuelle, les effets de l’engagement de parrainage continuent de se faire sentir même une fois que la personne parrainée a obtenu sa citoyenneté, ce qui crée littéralement une citoyenneté de deuxième classe pour beaucoup d’immigrantes. 

Recommandations :
13.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que l’engagement de parrainage soit assimilé aux obligations de soutien familial. Nous recommandons en particulier que les obligations de soutien du répondant soient fixées en fonction de sa capacité de payer pour toute la durée de l’engagement de parrainage.

14.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que la durée de l’engagement de parrainage soit fixée à trois ans dans tous les cas.

2.3.3 Parrainage d’un conjoint
Dans le contexte d’une relation conjugale, lorsqu’un homme parraine sa femme, le lien juridique de dépendance découlant de l’engagement de parrainage crée un déséquilibre dans le rapport de force entre les conjoints, ce qui aggrave encore l’inégalité présente dans de nombreux mariages. Les femmes occupent déjà une position subordonnée ou inférieure dans la famille, sur le marché du travail et dans les institutions juridiques et politiques. Dans un contexte de discrimination raciale systémique, l’inégalité est encore aggravée pour la majorité des immigrantes lorsqu’elles sont obligées, dans le cadre du régime de parrainage actuel, de dépendre de leur mari pour leurs besoins les plus fondamentaux. En fait, l’engagement et l’entente de parrainage reposent sur le principe que le répondant assumera les besoins essentiels des personnes parrainées et que ces dernières n’auront pas recours à l’aide sociale ni à d’autres programmes de soutien réglementés. L’information fournie par les autorités fédérales porte beaucoup de femmes parrainées à croire qu’elles n’ont tout simplement pas droit aux prestations d’aide sociale. Bien que certaines d’entre elles puissent en recevoir, elles n’y ont pas droit, et leur répondant doit rembourser à l’État toutes les sommes qui leur ont été versées. Ce régime, qui équivaut dans les faits à la privatisation d’un programme essentiel de sécurité sociale par le gouvernement fédéral, crée souvent une dynamique de dépendance et de subordination entre les hommes et les femmes qui vivent une relation conjugale, ce qui mine les droits à l’égalité des immigrantes.

En outre, comme le fait remarquer la Table féministe, l’engagement de parrainage entraîne en quelque sorte une « dette » pour la femme parrainée, et cette dette peut transformer profondément les rapports entre les conjoints parce qu’elle place la femme dans une position où il lui est difficile de ne pas acquiescer aux exigences ou aux ordres de son mari. En fait, certains maris profitent de cette situation pour essayer d’asseoir leur autorité maritale. Le parrainage introduit donc un déséquilibre des forces dans la relation conjugale parce que la femme est considérée légalement comme étant à la charge de son mari. Dans bien des cas, le régime de parrainage crée une dynamique de dépendance et de subordination dans le couple, même si la relation entre les conjoints pouvait être fondée sur l’égalité dans leur pays d’origine.

La dépendance engendrée par l’engagement de parrainage, ainsi que le pouvoir que détient le conjoint parce que c’est lui qui a entamé les procédures initiales d’immigration, rendent la femme parrainée très vulnérable aux tactiques de contrôle et à la violence conjugale. Très souvent, les femmes doivent tolérer certains abus de peur que leur conjoint ne leur retire son parrainage, ce qu’il peut faire tant qu’elles n’ont pas obtenu leur résidence permanente. Dans d’autres cas, les hommes se servent du parrainage pour exercer un contrôle social et économique sur leur conjointe. La dépendance officielle qu’impose l’engagement de parrainage place les femmes dans une relation de subordination symbolique, sous la garde et l’autorité de leur mari. Cette dépendance juridique, quand elle s’exerce dans un cadre conjugal, vient consolider le rôle traditionnel du mari comme soutien de famille et favorise la reproduction des modèles historiques de domination patriarcale. Comme le souligne la Table féministe, les femmes parrainées sont soumises à une sorte de « gouvernement familial », exercé de manière plus ou moins bienveillante par leur mari. Dans une société où le droit a toujours favorisé la domination des hommes sur les femmes, et où la discrimination et l’injustice envers les femmes demeurent systémiques et systématiques, cette politique gouvernementale n’est pas neutre. Au contraire, elle porte préjudice aux femmes et a des effets discriminatoires contraires aux droits à l’égalité consacrés par la Charte.

C’est la raison pour laquelle nous recommandons que l’engagement de parrainage ne soit pas obligatoire dans les cas de regroupement familial entre conjoints. Cette politique permettrait non seulement d’éviter que le droit de l’immigration n’aggrave l’inégalité des hommes et des femmes, mais également d’éliminer les pratiques discriminatoires actuelles qui font une distinction entre les différents types de familles. D’ailleurs, en vertu de la Loi actuelle, les familles d’immigrants ne sont pas toujours obligées de parrainer les membres de leur famille, En fait, une personne qui répond aux critères de sélection des immigrants « indépendants » peut obtenir le statut de résident permanent pour elle-même et pour les personnes à charge pour qui elle en fait la demande, notamment son conjoint. La femme immigrante qui obtient la résidence permanente en tant que personne à charge accompagnant un immigrant de cette catégorie n’est donc pas assujettie aux obligations touchant l’engagement de parrainage.

Les personnes reconnues comme étant des réfugiés politiques peuvent également amener les membres de leur famille au Canada sans avoir à signer un engagement de parrainage, mais à l’heure actuelle, la lenteur de ce processus est décourageante. Le gouvernement devrait reconnaître pleinement, et sans discrimination, le droit à la réunion des conjoints.

Recommandation :
15.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que la résidence permanente soit accordée aux personnes qui immigrent au Canada pour rejoindre leur conjoint, sans les soumettre à un engagement de parrainage.

2.3.4  Interdictions de parrainage

Bénéficiaires de l’aide sociale

À l’heure actuelle, bien que les répondants ne soient pas tenus de respecter des conditions d’établissement spécifiques s’ils veulent parrainer leur conjoint ou leurs enfants à charge, l’alinéa 19(1)b) rend inadmissible toute personne parrainée dont il y a des motifs raisonnables de croire qu’elle pourrait être dépendante de l’aide sociale. Le projet de loi C-11 conserve ce motif d’inadmissibilité à l’article 39. En outre, la Ministre a annoncé que le gouvernement proposait « d’interdire complètement aux bénéficiaires de l’aide sociale les privilèges de parrainage autrement que pour des motifs d’invalidité (avec une certaine souplesse pour faciliter l’entrée de certains membres de leur famille pour des motifs humanitaires si leur présence au Canada est susceptible d’améliorer la situation  financière de la famille). (Explication des règlements proposés, p.7). Cette nouvelle proposition empêche le regroupement des familles pour des motifs liés à la situation économique et introduira par conséquent dans la Loi sur l’immigration une discrimination flagrante fondée sur la condition sociale.

Sur la scène internationale, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies a exprimé son inquiétude sur cette question en décembre 1998, dans ses conclusions relatives à l’examen périodique de la situation au Canada. Il a demandé instamment aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux d’« étendre la portée de leur législation sur les droits de la personne [...] de manière à protéger les pauvres dans toutes les juridictions contre la discrimination fondée sur la condition économique ou sociale ». Le Comité de révision de la Loi canadienne sur les droits de la personne abondait dans le même sens en juin dernier, en affirmant :

Nous croyons qu’il est essentiel de protéger les plus démunis de la société Canadienne contre la discrimination. En dernier lieu, l’addition de ces acquis permettrait d’assurer un moyen de contrer les stéréotypes sur les pauvres au niveau des politiques gérant les institutions publiques et privées.

Le panel de révision recommande que l’addition de condition sociale comme base prohibitive de discrimination et recommande que les paliers de gouvernement révisent chaque programme pour réduire la discrimination sur la base de la condition sociale. La proposition de remuer les réunions familiales sur l’assistance sociale porte sur les recommandations et sort de la pensée des droits humains actuels.

Renier les individus d’assistance sociale le droit de supportés des membres de leur famille soutient d’autre éléments d’égalité sous la Charte, comme la loi va avoir un impact disproportionnée sur les mères monoparentales qui essaie de supporter leurs enfants. Le niveau de pauvreté des femmes monoparentales est très élevé au Canada, ne pouvant trouver d’emploie ou celui-ci non suffisant au support de leur famille. En conséquence, un grand pourcentage de ces femmes doivent se tourner vers l’assistance sociale pour survivre.

En Ontario, environ 2/3 des femmes monoparentales étaient sur l’assurance sociale en 1995. Les statistiques récentes montrent que les résultats au niveau national tournent autours de 40-50 pour-cent. Il n’y a pas de doute que derrière la réunification familiale pour ces femmes leur porte atteinte, contribuant de façon significative au développement de problèmes de santé mentale, incluant la dépression.

Ironiquement, le gouvernement ne fait rien pour assister ces femmes laissant la responsabilité à l’assistance sociale. Le refus des droits de parrainage de ses femmes est basé sur un stéréotype, une reconnaissance général qu’une famille composée de deux parents a plus de chance de devenir auto-suffisante financièrement qu’un parent élevant sa famille seule. Un parent peut s’engager dans le travail formel, tandis que l’autre s’occupe de la maison et les enfants. Aussi, toutes les programmes d’assistance sociales reconnaissent ce fait en recommandant aux familles ayant deux parents qu’un cherche du travail, cependant dans la famille monoparental, le parent doit pas être au recherche d’un emploi.

L’Acte présent rend déjà difficile la réunification familiale pour les pauvres faisant application, surtout les femmes en partie à cause de la section 19 (1)(e) qui étend l’inadmissibilité aux épouses et enfants récipiendaire de l’assistance sociale. De plus, le fait de rendre les récipients d’assurance sociale éligibles comme parraine, peut avoir l’effet pervers d’assurer que le parent seul demeure sur l’assistance sociale pour une plus longue période de temps parce qu’elle est refusée le parrainage qui permette de s’engager dans le monde de travail. Cependant les propositions gouvernementales sur la “flexibilité” et des “mesures alternatives”incorporés dans les réglementations futures peuvent réduire les occasions de refus pour la réunification des membres de la famille définitivement employable et compétente, ce type de remède discrétionnaire est complètement inadéquat pour éviter des futures violations des droits.

Fausse Représentation

Le projet de loi crée une nouvelle catégorie d’inadmissibilité pour fausse représentation (S.40) et inclus la fausse représentation directe et indirecte ainsi que les personnes parrainées par un tuteur ayant fait une fausse représentation (si le ministre est satisfait que les faits du cas justifie l’inadmissibilité).

En outre, nous accueillons la prise en charge de ces dispositions qui ne s’appliquent pas aux personnes parrainés est en fait de leur fausse représentation sauf si le ministre statut autrement; nous sommes d’avis que les femmes parrainées soient inadmissibles à causes des actions de leur parrain. Il apparaît que les prises de position du projet de loi ne  les reconnaîtraient pas comme part de la procédure – donc forcé de quitter le Canada suite aux actions de leur mari – sur lesquelles elles n’ont pas de contrôle. 

Abus domestique

Les réglementations proposées va aussi amener une éligibilité du parrainage pour les personnes arrêtées pour un crime relié aux abus domestiques, tout en permettant de la « flexibilité » sous bases de compassion. Cette mesure n’est ni rationnelle ni proportionnelle et contribue à rien d’autre que le prévention où la dissuasion de l’attaque des femmes au Canada. Cela constitue une pénalité additionnelle pour un crime qui à déjà été punie, et aura un impact disproportionné sur les immigrants masculins et leur famille. 

D’autres mesures seraient beaucoup plus efficaces pour en finir avec la violence faîtes aux femmes . Dans le contexte d’une relation conjugale, lorsque la femme est parrainée par son mari, le lien légale de dépendance crée exacerbe les exemples d’inégalités du mariage. En particulier, un tel pouvoir au sein d’une relation dé balancée entre les époux rends la femme vulnérable au abus conjugaux et à la coercition. Voilà pourquoi nous endossons l’élimination du parrainage entrepris lors des réunions familiales.
Recommandation :
16. L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que la nouvelle Loi ne fasse pas de discrimination contre les « bénéficiaires de l’aide sociale » dans les cas de regroupement familial, que l’article 39 du projet de loi C-11 ne s’applique pas au regroupement des familles et que les bénéficiaires de l’aide sociale demeurent autorisés à parrainer les membres de leur famille immédiate.

17.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que l’alinéa 40(2)b) soit modifié comme suit : « l'alinéa (1)b) ne s'applique que s’il est démontré qu’une personne parrainée a participé personnellement et directement à une fausse déclaration  de la part se son répondant et si le Ministre est convaincu que les faits en cause justifient l'interdiction ».

18.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que le nouveau règlement n’impose pas l’interdiction de parrainage aux personnes reconnues coupables d’un crime lié à la violence conjugale

2.3.5 Exécution de l’engagement de parrainage

Bien que le projet de loi C-11 ne donne aucun détail sur la nature de l’engagement de parrainage et les obligations qu’il comporte, il contient tout de même une disposition sur le caractère impératif de cet engagement pour le répondant. Le paragraphe 13(3) stipule en effet : « L’engagement de parrainage lie le répondant. » En outre, le paragraphe 145 (2) prévoit que « le montant que le répondant s’est engagé à rembourser au titre d’un engagement est payable sur demande » aux gouvernements fédéral et provincial. Les articles 146 et 147 précisent par ailleurs la possibilité de délivrer un certificat ou de procéder à une saisie-arrêt pour « Le montant de tout ou partie d'une somme payable au titre de la présente loi et en souffrance ». Toute somme due par un répondant peut être « constatée par certificat » du Ministre (sans délai ou après 30 jours). Ce certificat, une fois déposé et enregistré à la Cour fédérale, « est dès lors assimilé à un jugement de cette juridiction pour une dette du montant qui y est spécifié » (voir le paragr. 146(2)). Il ne semble pas exister de mécanismes d’appel permettant de corriger d’éventuelles erreurs du Ministre ou de son personnel dans l’application de ce pouvoir extraordinaire d’exécution de l’engagement de parrainage, et nous craignons que cette procédure spéciale ne puisse en certaines circonstances constituer une violation des droits des répondants, en particulier en ce qui concerne les règles essentielles de la justice fondamentale.
Recommandation :
19.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent qu’avant la mise en œuvre de la Loi, le gouvernement fédéral entreprenne de nouvelles études sur le mécanisme d’application et les possibles effets discriminatoires des certificats spéciaux prévus dans le projet de loi. Il faudrait notamment envisager d’amender le projet de loi afin d’inclure une exception explicite au droit du Ministre de délivrer un certificat à l’encontre des répondants en défaut lorsque des motifs d’ordre humanitaire le justifient, ainsi que des procédures accessibles pour déterminer l’existence de ces motifs ou d’autres facteurs qui justifieraient le retrait du certificat ou de l’ordonnance de saisie-arrêt. Nous recommandons que l’exécution de l’engagement de parrainage s’inspire de l’exécution des ordonnances familiales.
3.  DEMANDES PRÉSENTÉES POUR DES MOTIFS D’ORDRE HUMANITAIRE

En vertu de la Loi actuelle, les agents d’immigration peuvent dispenser un demandeur des exigences du paragraphe 9(1) relativement à l’obtention d’un visa, mais ils ne peuvent pas lui accorder le droit d’établissement s’il n’est pas admissible au Canada en vertu d’autres dispositions de la Loi. Les personnes qui ne sont pas admissibles pour des motifs médicaux doivent passer au moins cinq ans « dans les limbes », grâce à un permis du Ministre, avant de pouvoir obtenir le droit d’établissement, tandis que celles qui touchent de l’aide sociale doivent faire renouveler indéfiniment leur permis. La pratique actuelle consistant à laisser ainsi les gens « dans les limbes » pendant des années nuit sérieusement à leur établissement et à leur intégration, et n’est d’aucune utilité.

L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe se réjouissent de la disparition de ce processus en deux étapes et du fait que les demandes présentées pour des motifs humanitaires ne feront l’objet que d’une seule décision, en vertu de l’article 25, qui mènera directement à la résidence permanente.

Malgré cette amélioration, nous trouvons inquiétant que les motifs d’ordre humanitaire ne soient pas définis dans la Loi elle-même, ce qui ouvre à notre avis la porte à l’arbitraire que nous avons déjà constaté par le passé dans l’interprétation de cette notion par les agents d’immigration.

Nous craignons que cette absence de définition dans le texte de loi ne perpétue les incohérences qui caractérisent actuellement l’interprétation des demandes de cette catégorie. Puisque les décisions sur ce qui constitue des motifs d’ordre humanitaire seront prises par les agents d’immigration et les membres de la commission du statut de réfugié, ces fonctionnaires jouiront d’une latitude illimitée, qui risque d’entraîner des décisions arbitraires.

Le fait que les motifs d’ordre humanitaire ne soient pas définis est symptomatique de l’absence de cadre normatif pour l’évaluation des demandes, et découle là encore du fait que le processus de réforme législative n’a pas intégré le cadre des droits de la personne ni le point de vue tenant compte des différences entre les sexes.

Les demandes présentées pour des raisons d’ordre humanitaire ont toujours représenté un moyen d’obtenir le droit d’établissement au Canada pour les gens qui ne répondaient pas aux critères touchant l’immigration dans les catégories établies et qui n’étaient pas des réfugiés au sens de la Convention. La politique découlant de la Loi actuelle prévoit que, s’il veut obtenir le droit d’établissement pour des raisons d’ordre humanitaire, le demandeur doit généralement démontrer que son renvoi dans son pays lui causerait des difficultés indues ou disproportionnées. Il doit toutefois être capable de faire également la preuve de sa capacité de devenir financièrement autonome s’il demeure au Canada. Pour un certain nombre de raisons, les femmes manquent souvent de l’expérience de travail nécessaire, tant au Canada que dans leur pays d’origine, pour répondre à ce critère, ou alors elles occupent des emplois peu spécialisés et mal payés qui font qu’elles ne sont quand même pas admissibles. Elles peuvent aussi avoir des responsabilités touchant la garde de leurs enfants, qui peuvent les empêcher de répondre au critère de l’autonomie au moment de leur demande, mais qui ne les en empêcheront pas nécessairement plus tard. Parce que ces facteurs ne sont pas pris en considération, bien des femmes se voient refuser le droit d’établissement même si leur situation justifierait à d’autres égards une réponse « humanitaire ». C’est pourquoi nous recommandons d’éliminer, dans le règlement et les lignes directrices, l’exigence touchant l’établissement dans le cas des demandes présentées pour des raisons d’ordre humanitaire.  

Les personnes qui font une demande pour des « motifs d’ordre humanitaire » sont tenues de payer des frais d’administration de 500 $ en plus des 975 $ de « droits exigés pour l’établissement ». Nous estimons que ces frais constituent une barrière systémique pour les immigrantes et les autres groupes désavantagés. De plus, la Loi actuelle ne prévoit pas la suspension automatique de l’ordre de renvoi en attendant la décision relative à une demande présentée pour des motifs d’ordre humanitaire. Les demandeurs doivent obtenir une suspension judiciaire, à la Cour fédérale, avec toutes les dépenses et les incertitudes que cela comporte. Compte tenu du fait que toutes les demandes présentées pour des motifs humanitaires sont fondées sur des considérations relatives aux droits de la personne, L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que, comme les revendicateurs du statut de réfugié, les auteurs des demandes présentées pour des motifs d’ordre humanitaire soient pleinement protégés contre toute possibilité de renvoi pendant l’examen de leur demande.

Recommandations :
20.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que les raisons pouvant constituer des motifs d’ordre humanitaire soient définies dans la loi proposée sur l’immigration et la protection des réfugiés.

21.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que l’autonomie financière ne soit pas un critère d’octroi de la résidence permanente dans le cas des demandes présentées pour des motifs d’ordre humanitaire.

22.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que l’on élimine les frais d’administration et les droits d’établissement pour toutes les demandes présentées pour des motifs d’ordre humanitaire, et que la suspension de l’ordre de renvoi pendant l’examen des demandes présentées pour des motifs d’ordre humanitaire soit automatique, plutôt qu’assujettie à une décision du tribunal. En outre, nous recommandons que les « droits exigés pour l’établissement » soient éliminés pour toutes les catégories d’immigrants et de personnes bénéficiant d’une protection. 

4.  TRAVAILLEURS TEMPORAIRES

4.1 Droit d’établissement des travailleurs temporaires déjà au Canada
Nous félicitons le gouvernement d’avoir créé cette catégorie d’entrée pour les travailleurs temporaires et de prévoir des règlements qui leur donneraient le droit de s’établir s’ils se trouvent déjà au pays et autoriseraient leurs conjoints à travailler. Nous partageons cependant les préoccupations déjà exprimées par le groupe INTERCEDE au sujet de l’expansion du système de travail temporaire et de la création d’une catégorie plus nombreuse de résidents qui ne bénéficieront pas du statut de résidents permanents.

Le projet de loi reconnaît que les personnes qui travaillent au Canada en vertu d’une autorisation d’emploi temporaire apportent au pays une importante contribution sociale et économique par leur présence et leur travail. Les critères qu’applique actuellement le Canada pour la sélection de ses immigrants cherchent à anticiper le rendement futur des candidats sur le marché du travail, en fonction de facteurs comme l’éducation, les compétences linguistiques, et ainsi de suite. Cependant, les travailleurs temporaires qui se sont montrés capables de s’adapter aux exigences du marché du travail canadien en conservant leur emploi fournissent ainsi une preuve encore plus claire et plus directe de leur participation productive au marché du travail.

La loi-cadre ne précise pas quels seraient les critères applicables au droit d’établissement des travailleurs temporaires se trouvant déjà au pays, quoique l’Explication des règlements proposés indique que, pour être admissible, il faudra faire partie de la catégorie de travailleur qualifié et détenir une offre valide d’emploi régulier. Nous recommandons que cette proposition soit modifiée afin que l’exigence d’avoir travaillé au moins un an en vertu d’une autorisation d’emploi valide constitue le facteur d’admissibilité principal ou prédominant.

Les États-Unis reconnaissent déjà que le rendement passé sur le marché du travail, mesuré par l’occupation constante d’un emploi, constitue un critère suffisant pour l’acquisition de la résidence permanence. Les lois américaines d’immigration sont fondées sur cette approche, tant pour les travailleurs de l’informatique détenteurs d’un visa H1-B que pour les travailleurs agricoles saisonniers qui retournent régulièrement aux États-Unis.

Un nombre important de migrantes entrent sur le marché du travail canadien en vertu d’autorisations d’emploi temporaire. Certaines de ces femmes occupent des emplois traditionnellement qualifiés de « peu spécialisés », ce qui va souvent de pair avec les emplois dits « féminins ». Comme l’indique le comité spécial dans son document intitulé Gender Analysis of Immigration and Refugee Protection Legislation and Policy, l’actuel système de points reproduit les stéréotypes sexuels associés aux approches traditionnelles d’évaluation des compétences et dévalue le savoir-faire associé le plus souvent au travail des femmes. Quelle que soit l’étiquette accolée à ces occupations, le fait qu’on continue de recruter et d’employer des femmes prouve que celles-ci apportent une contribution nette à l’économie canadienne, ce qui est un des principaux résultats que vise à prédire le système de points.

L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe sont d’avis que l’évaluation des travailleurs temporaires en fonction de leur rendement effectif sur le marché du travail canadien est à la fois plus exacte et moins discriminatoire que l’application de facteurs conçus pour prédire le rendement futur en l’absence de preuves directes. Par exemple, la projection selon laquelle le Canada n’aura besoin de travailleurs que dans certains emplois « hautement spécialisés » est une pure spéculation; l’examen de la gamme d’emplois pour lesquels des autorisations d’emploi temporaire sont délivrées montre au contraire la grande diversité des compétences et des métiers dont le marché du travail a véritablement besoin.

Enfin, nous constatons que l’article établissant les critères relatifs à l’octroi discrétionnaire du droit d’établissement à des travailleurs sans papiers pour des motifs d’ordre humanitaire ne figure plus dans l’actuel Guide de l’immigration. L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe demandent instamment au gouvernement de rétablir et de réviser cette disposition sur les travailleurs sans papiers afin de guider les décideurs qui doivent exercer ce pouvoir discrétionnaire et de s’assurer qu’ils le font de manière équitable et non discriminatoire. La décision de la Cour suprême du Canada dans l’affaire Baker c. MCI fournit une orientation utile à cet égard.

Recommandations :
23.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent qu’une année de travail effectuée en vertu d’une autorisation d’emploi temporaire valide soit le principal critère d’octroi du droit d’établissement à tous les travailleurs temporaires se trouvant déjà au pays. Dans le cas d’autorisations délivrées pour moins d’un an, l’accumulation de douze mois de travail en vertu d’autorisations valides devrait suffire.

24.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que les travailleurs temporaires sans papiers qui occupent un emploi licite soient autorisés à demander le droit d’établissement pour des motifs d’ordre humanitaire. Le gouvernement devrait énoncer des critères justes, pertinents et non discriminatoires pour aider les décideurs dans l’exercice de leurs pouvoirs discrétionnaires à cet égard.

4.2 Le Programme concernant les aides familiaux résidants

Le projet de loi C-11 ne fait pas explicitement mention des aides familiaux résidants, et aucun document d’information n’indique comment leur cas sera traité dans la réglementation, si toutefois il l’est. Il est impossible de savoir clairement si le gouvernement va effectivement réassujettir les éléments du programme à des lignes directrices administratives discrétionnaires. Cette décision constituerait un retour à la situation même qui a été source de litige au début des années 90, ce qui a entraîné l’abolition du PEME et la création, en 1993, de la catégorie des « aides familiaux résidants au Canada » en vertu du Règlement sur l’immigration.

Le Programme concernant les aides familiaux résidants place les travailleurs domestiques étrangers dans une catégorie à part. Du point de vue historique, il est évident que lorsque les femmes de couleur venues du tiers monde ont commencé à dominer ce secteur au Canada, les politiques particulières régissant leur entrée au pays, leur statut de résidentes et leur droit de faire venir leur famille sont devenues de plus en plus restrictives et coercitives. Comparativement aux conditions d’entrée imposées aux immigrants indépendants (l’autre catégorie de personnes qui viennent combler des vides chroniques ou à long terme sur le marché du travail), les critères applicables aux aides familiaux résidants dénotent clairement une inégalité de traitement fondée sur la race et le sexe, et contraire à toutes les dispositions interdisant la discrimination dans les lois canadiennes et internationales relatives aux droits de la personne.

À l’heure actuelle, l’effet combiné de leur statut de migrants temporaires et l’obligation de résider chez leur employeur crée pour ces travailleurs une situation qui favorise leur exploitation économique, physique et psychologique. Nous faisons nôtres les descriptions faites par le groupe INTERCEDE et la West Coast Domestic Workers Association au sujet des difficultés particulières que vivent les aides familiaux résidants, par exemple le non-versement de leur salaire ou le versement d’un salaire inférieur au montant prévu, le travail supplémentaire non rémunéré, le manque de nourriture, de vie privée et de logement décent, la séparation des familles, etc. Nous appuyons pleinement les recommandations de ces deux organismes au sujet de l’abolition de l’obligation de résider chez l’employeur. Si, comme le soutient le gouvernement, il n’y a pas de demande concernant des aides familiaux non résidants, les aides familiaux seront nécessairement obligés de vivre chez leur employeur pour répondre aux exigences occupationnelles de leur autorisation d’emploi temporaire. Mais s’il y a une demande, rien ne justifie que les aides familiaux soient privés de la possibilité de choisir l’option qu’ils préfèrent tout en continuant à répondre à un besoin du marché du travail. Il convient de souligner que, lorsque les conditions d’emploi et de travail sont satisfaisantes et répondent aux attentes découlant des contrats, les aides familiaux peuvent choisir de résider chez leur employeur – et le font assez souvent – pour des motifs financiers. En outre, les autorisations d’emploi temporaire devraient se rattacher à un emploi, plutôt qu’à un employeur donné. Si le gouvernement tient à la confirmation des nouvelles ententes d’emploi, il peut exiger que les travailleurs domestiques ou leur nouvel employeur enregistre le changement auprès de Citoyenneté et Immigration Canada. Il n’est dans l’intérêt de personne qu’un travailleur domestique continue d’occuper un emploi qui ne le satisfait pas ou dans lequel il est victime d’abus, ou encore d’obliger son nouvel employeur à l’attendre à cause d’obstacles bureaucratiques retardant la délivrance d’une nouvelle autorisation d’emploi temporaire.

Il faut rappeler par ailleurs que les employeurs ne sont pas les seuls à tirer profit du travail souvent sous-estimé des aides familiaux résidents. Le gouvernement canadien, qui refuse toujours d’assumer la responsabilité de garantir aux Canadiens des services de garde abordables et accessibles, profite lui aussi de certains avantages économiques et politiques en facilitant l’approvisionnement de migrantes pour offrir des services de garde privés et peu coûteux à certains parents canadiens.

Nous appuyons aussi la recommandation d’INTERCEDE et de la WCDWA selon laquelle les travailleurs domestiques devraient être admis comme résidents permanents, comme toute autre personne qualifiée pour pratiquer un métier en demande. Nous constatons que le gouvernement canadien a toujours refusé d’adopter cette recommandation parce qu’il présumait tacitement que personne ne serait prêt à faire du travail domestique en résidant chez l’employeur, à moins d’être menacé de déportation.

Même si nous continuons à croire que l’admission des aides familiaux qualifiés en tant que permanents constitue la seule solution juste, nous proposons d’apporter au projet de loi C-11 les modifications suivantes, qui permettraient d’atténuer (sans toutefois les supprimer) les pires aspects du programme actuel.

Recommandations :
25.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que les exigences applicables au droit d’établissement des travailleurs domestiques soient assimilées à celles qui touchent la catégorie des travailleurs temporaires se trouvant déjà au Canada, dont il a été question ci-dessus. L’accumulation d’un an de travail comme aide familial en vertu d’un ou de plusieurs certificats d’emploi temporaire valides constituerait dès lors le principal critère à respecter pour obtenir le statut de résident permanent.

26.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que l’obligation d’habiter chez l’employeur soit retirée des critères occupationnels relatifs au travail de domestique ou d’aide familial.

27. L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que les aides familiaux détenteurs d’un certificat d’emploi temporaire soient autorisés à amener leur famille avec eux. Ceux qui choisiraient de ne pas le faire devraient avoir le droit de faire traiter la demande de résidence permanente des personnes à leur charge en même temps que la leur.

28.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que les autorisations d’emploi temporaire se rattachent à l’emploi (d’aide familial) plutôt qu’à un employeur donné.

29.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent qu’un système de surveillance proactif indépendant soit mis en place pour examiner les conditions d’emploi des travailleurs domestiques étrangers.

30.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que les familles qui embauchent des travailleurs domestiques étrangers bénéficient de séances d’orientation individuelles sur leurs responsabilités comme employeurs.

5.  ADMISSION DES RÉFUGIÉS

5.1 Persécution fondée sur le sexe

Le Canada, comme la plupart des pays qui ont ratifié la Convention de 1951 des Nations Unies et le Protocole de 1967 relatif au statut des réfugiés, n’accorde sa protection aux réfugiés que si ceux-ci sont persécutés pour des motifs fondés sur la race, la religion, la nationalité, l’appartenance à un groupe social particulier ou les opinions politiques. 

Cette définition du terme « réfugié » figure dans l’actuelle Loi sur l’immigration et demeure telle quelle dans la Loi proposée. La persécution est liée au déni des droits fondamentaux de la personne, dont les marqueurs sont reconnus dans divers instruments internationaux, notamment la Déclaration universelle des droits de l’homme et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Au Canada, la Cour suprême a reconnu que le statut de réfugié était essentiellement lié aux droits de la personne dans l’arrêt Ward, dans lequel elle affirme en outre officiellement que la persécution en raison du sexe constitue une persécution fondée sur l’appartenance à un groupe social particulier.

La Présidente de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié a publié en 1995 des lignes directrices sur les Revendicatrices du statut de réfugié craignant d’être persécutées en raison de leur sexe. Ces lignes directrices, qui visaient à guider les commissaires dans leur évaluation des demandes, tiennent compte des contraintes découlant de la définition des réfugiés au sens de la Convention. Elles n’ont pas force de loi, et les commissaires ne sont pas tenus de les appliquer. Elles portent sur quatre grandes questions : dans quelle mesure les femmes qui craignent d’être persécutées en raison de leur sexe peuvent-elles invoquer les cinq motifs de persécution énumérés? Quand la violence sexuelle ou les autres formes de traitement préjudiciable aux femmes constituent-elles de la persécution? Quelles sont les preuves requises? Et quels sont les problèmes spéciaux auxquels les femmes sont confrontées pour faire valoir leur revendication? L’essentiel, toutefois, c’est qu’elles reconnaissent officiellement qu’une discrimination grave fondée sur le sexe, qu’elle soit le fait de simples citoyens ou d’un gouvernement, peut être considérée comme de la persécution et que les femmes qui sont persécutées parce qu’elles ne se conforment pas à certaines pratiques religieuses, sociales et culturelles peuvent elles aussi être considérées comme des réfugiées.

Ces lignes directrices semblaient prometteuses, mais les cinq années écoulées depuis leur publication ont montré qu’elles n’étaient pas à la hauteur des attentes qu’elles avaient suscitées. Malheureusement, le groupe de travail mis sur pied pour élaborer ces lignes directrices et veiller à leur application a été démantelé, et de nombreux commissaires ont choisi de ne pas en tenir compte dans leurs décisions, même dans des cas où leur application aurait été essentielle. Au Canada, il ne suffit pas d’appartenir au groupe social des femmes; il faut aussi prouver que l’on fait partie d’un sous-groupe particulier. Cette situation a donné naissance à des définitions plutôt alambiquées des groupes sociaux particuliers par la Commission de l’immigration et du statut de réfugié et par les tribunaux, qui parlent par exemple des « Chinoises qui ont plus d’un enfant et qui risquent d’être stérilisées de force », des « Trinidadiennes victimes de violence conjugale » ou des « femmes russes victimes de violence conjugale ». La définition de ces groupes pose toujours certains problèmes. En outre, nous sommes d’avis que l’universalité de la discrimination contre les femmes fait obstacle à la reconnaissance de leurs demandes de statut de réfugié, parce qu’elles sont inévitablement jugées selon nos propres critères. Notre Cour d’appel fédérale, dans l’affaire Meyers, a décrété que « les femmes » ne peuvent pas constituer un groupe social particulier parce qu’elles comptent pour la moitié de l’humanité.

La modification de la définition de « réfugié » pour y inclure officiellement le groupe social que constituent les femmes, en soi ou comme élément d’une liste plus longue et non limitative de groupes sociaux, consacrerait de manière officielle les interprétations judiciaires qui reconnaissent la persécution fondée sur le sexe et montrerait au monde entier que le Canada respecte les engagements qu’il a pris en tant que signataire des nombreux instruments des Nations Unies – déclarations, traités et conventions – portant sur la discrimination en raison du sexe et les droits des femmes.

Recommandation :
31.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que la définition de « réfugié » soit modifiée de manière à inclure officiellement le groupe social que constituent les femmes, en tant que tel ou comme élément d’une liste plus longue et non limitative de groupes sociaux. À tout le moins, les « groupes sociaux » devraient être définis dans le projet de loi C-11 de manière à inclure explicitement les gais et les lesbiennes.

5.2 Regroupement des familles de réfugiés

En vertu des lois d’immigration en vigueur, le regroupement des familles de réfugiés n’est possible que lorsque les réfugiés au sens de la Convention deviennent résidents permanents. Conformément à la Loi actuelle, une fois que la Commission de l’immigration et du statut de réfugié a établi qu’une personne est un réfugié au sens de la Convention, celle-ci doit présenter une demande distincte à Citoyenneté et Immigration pour obtenir le droit d’établissement. Les réfugiés ont le droit d’inclure dans leur demande toutes les personnes à charge à l’étranger dont elles connaissent les allées et venues, et toute la famille doit obtenir le droit d’établissement en même temps. Comme la Loi actuelle lie le regroupement des familles à l’obtention de la résidence permanente, tout retard à cet égard remet du même coup à plus tard le regroupement de la famille.

L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe se réjouissent de constater que les familles de réfugiés bénéficieraient d’une période de grâce d’un an pour obtenir le droit d’établissement, mais soulignent que cette mesure annoncée ne réglera pas les problèmes touchant le regroupement des familles dans les cas des réfugiés qui tardent à obtenir leur droit d’établissement.

5.2.1 Retards dans l’obtention du droit d’établissement en raison de l’absence de papiers d’identité

Depuis 1995, les réfugiés au sens de la Convention qui n’ont pas de papiers d’identité ne peuvent pas obtenir le droit d’établissement à cause du paragraphe 46.04(8) de la Loi sur l’immigration. Conformément aux dispositions concernant la « catégorie des réfugiés au sens de la Convention se trouvant au Canada sans pièces d’identité » et un récent changement de politique, les réfugiés somaliens et afghans qui se trouvent dans cette situation peuvent l’obtenir après un délai d’attente de trois ans (par rapport au délai de cinq ans prévu auparavant). Le règlement proposé indique que la période d’attente pour tous les réfugiés sans pièces d’identité, qui ne sont pas en mesure de les obtenir de leur pays d’origine du fait qu’il n’existe pas de pouvoir central susceptible de les délivrer, sera de trois ans. Cette mesure ne règle pas le cas des réfugiés qui sont incapables d’obtenir des pièces d’identité pour d’autres motifs indépendants de leur volonté, notamment la crainte que le simple fait de les demander compromettrait la sécurité des membres de leur famille restés dans le pays. Tous les réfugiés qui se trouvent ainsi « dans les limbes » ne peuvent pas faire venir leur famille, parfois pendant le délai d’attente et parfois indéfiniment. Comme l’a fait remarquer le professeur Guy Goodwin - Gill, dans une opinion préparée pour le HCR en mai 2000, le traitement accordé aux réfugiés sans pièces d’identité par le Canada n’est pas compatible avec les obligations prévues par la Convention relative au statut de réfugié de 1951.

5.2.2 Retards dans l’obtention du droit d’établissement en raison de préoccupations touchant la sécurité et la criminalité

Les modifications récentes touchant la sécurité et la criminalité ont élargi les catégories de demandeurs non admissibles. Lorsqu’un réfugié n’est pas admissible pour des motifs de criminalité, il ne peut pas faire venir sa famille avant d’avoir été réhabilité et d’avoir obtenu le droit d’établissement. Dans les cas de ce genre, la famille ne peut pas être réunie tant que la réhabilitation n’est pas accordée, et cette situation peut devenir permanente si le réfugié n’est pas réhabilité.

De même, dans les cas où il existe des problèmes de sécurité, le droit d’établissement peut être retardé ou carrément refusé. Parce qu’ils doivent procéder à un examen plus approfondi du dossier de sécurité et qu’ils ne disposent pas de ressources additionnelles pour le faire, le SCRS et le ministère de l’Immigration n’ont pas pu traiter rapidement les demandes de cette catégorie, et des retards importants ont été enregistrés à l’administration centrale. Les réfugiés de certains pays, en particulier ceux de l’Iran et de l’Irak et ceux qui sont d’origine kurde, peuvent attendre plusieurs années avant d’obtenir une autorisation de sécurité. Tous ces réfugiés « dans les limbes » ne peuvent pas faire venir leur famille, parfois de façon permanente ou du moins pendant la période d’attente.

Puisque la période de grâce d’un an ne s’applique qu’aux réfugiés ayant obtenu le droit d’établissement et aux demandeurs qui font valoir des motifs d’ordre humanitaire, la mesure ne réglera pas les graves problèmes touchant le regroupement des familles des réfugiés dont l’établissement est retardé ou refusé.

5.2.3 Retards de traitement

Même lorsqu’il n’y a aucun problème d’identité, de criminalité ou de sécurité, le traitement des demandes peut facilement prendre des années, surtout si les membres de la famille encore à l’étranger se trouvent en Afrique centrale et que leur demande doit être traitée par le haut-commissariat à Nairobi. Sous réserve d’exceptions limitées (paragraphes 34(2) et 38(2), le projet de loi C-11 précise que les réfugiés au sens de la Convention et les personnes à leur charge pour lesquelles une demande d’établissement a été présentée doivent tous être admissibles. En pratique, cela signifie que personne ne peut obtenir le droit d’établissement avant que le réfugié et tous les membres de sa famille aient prouvé aux services d’immigration qu’ils étaient admissibles. Quand les membres de la famille se trouvent dans des situations précaires, dans des conditions où les communications sont extrêmement difficiles, il est parfois presque impossible de satisfaire à ces exigences. Le bureau des visas à Nairobi a reconnu ouvertement les difficultés liées au traitement des demandes en Afrique centrale où, dans 50 p. 100 des cas, les communications écrites ne parviennent jamais aux demandeurs. Et pendant tout ce temps, puisque les réfugiés n’ont pas obtenu le droit d’établissement, ils ne peuvent pas sortir du Canada pour essayer de retrouver les membres de leur famille et de faciliter le traitement des demandes qui les concernent. L’exigence relative au traitement simultané des demandes touchant tous les membres d’une même famille signifie que, si ceux-ci ne peuvent pas tous être localisés ou que le cas d’un d’entre eux présente des difficultés d’ordre logistique, personne ne peut obtenir le droit d’établissement tant que ces problèmes n’ont pas été résolus (voir l’article 42).

En l’absence de dispositions plus détaillées, il est difficile de savoir si le pouvoir de désigner une catégorie d’étrangers comme étant soustraite aux exigences d’admissibilité (article 43) et, en particulier, si la  période de grâce annoncée permettront d’atténuer les problèmes de traitement associés à ces retards. Il faut espérer que l’exigence selon laquelle les demandes de tous les membres de la famille doivent être traitées en même temps sera supprimée, ce qui permettrait de régler partiellement certains des problèmes que nous venons d’évoquer. L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe demandent instamment au gouvernement de rédiger les règlements à cet égard de manière à permettre l’obtention du droit d’établissement à des moments distincts pour le réfugié et les personnes à sa charge, afin de faciliter et d’accélérer autant que possible le regroupement des familles.

Recommandation :
32.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que le projet de loi C-11 soit amendé afin d’accorder automatiquement le statut de résident permanent à toutes les personnes protégées et que le regroupement des familles des réfugiés au sens de la Convention se fasse dès la reconnaissance du statut de ces réfugiés. Nous recommandons que des visas soient délivrés aux personnes à charge qui se trouvent à l’étranger afin de leur permettre de venir au Canada pour que leur demande soit traitée pendant qu’ils sont sur place, ce qui permettrait de réunir les familles de tous les réfugiés se trouvant « dans les limbes » et réduirait considérablement les retards de traitement pour le regroupement de toutes les familles de réfugiés.
5.2.4 Regroupement des familles de réfugiés après l’établissement

En vertu de la Loi actuelle, les personnes à charge dont les allées et venues ne sont pas connues à la date à laquelle un réfugié au sens de la Convention demande le droit d’établissement ne peuvent pas être incluses dans sa demande. Si le réfugié a obtenu le droit d’établissement et découvre par la suite où se trouvent d’autres membres de sa famille, il doit alors les parrainer et répondre aux exigences normales applicables à l’immigration. Par conséquent, de nombreux réfugiés n’ont pas pu faire venir leur famille parce que les personnes à leur charge ne pouvaient pas répondre aux critères concernant l’état de santé ou les possibilités d’établissement, ou encore parce que ces réfugiés touchaient de l’aide sociale.

Au nom du principe de l’unité de la famille, reconnu dans la Convention relative au statut de réfugié, les exigences normales d’admission ne devraient pas s’appliquer aux réfugiés au sens de la Convention même si ces derniers ont obtenu le droit d’établissement. L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe se réjouissent du changement annoncé au règlement afin de prévoir une période de grâce d’un an pour permettre le traitement des demandes des personnes à charge se trouvant à l’étranger en même temps que de la demande de résidence permanente présentée par le réfugié. Bien que cette mesure permette de lever certains obstacles au regroupement des familles, il est possible qu’un délai d’un an ne soit pas suffisant dans certains cas. Le cas de tous les membres de la famille immédiate des réfugiés au sens de la Convention devrait être examiné dans le cadre de la demande de ces réfugiés, quel que soit le moment où leurs allées et venues sont connues.

6. eXÉCUTION DE LA LOI

6.1 Immigration clandestine et trafic de personnes
Une étude récente (J. Morrison, The Trafficking and Smuggling of Refugees: the End Game in European Asylum Policy, pour le compte du HCRNU, édition en prépublication, juillet 2000, appelé ci-après le « rapport Morrison ») a établi qu’une forte proportion des réfugiés qui avaient demandé asile en Europe y avaient été amenés clandestinement. Le rapport Morrison confirme qu’un important pourcentage des migrants qui avaient fait l’objet de ce trafic venaient de pays dont les ressortissants étaient, proportionnellement, les plus nombreux à avoir obtenu en Europe le droit d’asile ou un autre statut accordé pour des motifs humanitaires (notamment l’Irak, l’ex-Yougoslavie, l’Afghanistan, la Somalie et le Sri Lanka). Bien qu’il ne soit pas possible d’avoir accès à des données comparables pour le Canada, le rapport Morrison montre clairement la nécessité de s’assurer que les initiatives gouvernementales visant à lutter contre le trafic de personnes auquel se livrent certaines organisations criminelles transnationales ne viendront pas aggraver les abus commis contre les victimes de ces activités.

Il existe une contradiction inhérente entre la promotion du droit de demander asile et l’application, au même moment, d’une vaste gamme de mesures d’interdiction qui rendent à peu près impossible, pour les véritables réfugiés, l’entrée dans des pays d’accueil comme le Canada. À cet égard, les efforts déployés pour mettre la main au collet des passeurs en l’absence de mesures parallèles visant à protéger les réfugiés et les autres personnes vulnérables, et à leur offrir d’autres possibilités de migration, ne peuvent qu’entraîner le déni des engagements pris par le Canada en 1951 dans le cadre de la Convention de Genève.

Bien que les médias et certains décideurs considèrent que les réfugiés et les migrants entrés clandestinement appartiennent à des catégories s’excluant mutuellement, il existe des cas connus où de véritables réfugiés avaient fait affaire avec des passeurs, ou encore où la participation à des activités de trafic de personnes pouvait déboucher sur une demande d’asile. Les femmes et les enfants peuvent être particulièrement vulnérables à cet égard. Par exemple, dans la décision V95-02904 de la SSR, en date du 26 novembre 1997 (Neuenfeldt), la Commission de l’immigration et du statut de réfugié a établi qu’une Ukrainienne introduite clandestinement au pays et forcée à se prostituer par des membres d’une organisation criminelle ukrainienne appartenait à un groupe social particulier, à savoir les jeunes femmes pauvres de l’ex-Union soviétique. Citant l’article 27 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, la Commission affirmait :

[l]e recrutement et l’exploitation des jeunes femmes pour l’industrie internationale du sexe, par la force ou sous la menace, constituent une violation fondamentale et répugnante des droits fondamentaux. La protection internationale des réfugiés ne serait qu’une coquille vide si elle ne s’étendait pas aux personnes qui se trouvent dans la situation de la demanderesse.

Le projet de loi C-11 crée de nouvelles infractions relatives au fait d’organiser l’entrée illégale au Canada et augmente les peines associées à ces infractions (art. 117-121). Il ajoute également une nouvelle catégorie d'inadmissibilité, dans le cadre de la criminalité transnationale, pour les passeurs (alinéa 37(1)b)). Bien que les projets de protocoles relatifs à la Convention des Nations Unies contre le crime transnational exigent que les États adoptent des mesures criminalisant le trafic de personnes, ils prévoient tous deux des mesures de protection importantes (quoique limitées) pour les victimes (on trouvera dans le mémoire du CCR sur le projet de loi C-11, aux pp. 59-62, une analyse plus détaillée de ces protocoles, ainsi que des recommandations auxquelles nous souscrivons). En même temps, nous partageons les préoccupations du gouvernement du Canada au sujet des dangers associés à ces activités. Les migrants risquent souvent leur vie dans des voyages dangereux, organisés par des réseaux criminels transnationaux. Les femmes et les enfants sont souvent victimes d’exploitation sexuelle, de prostitution forcée et d’autres formes de travail forcé.

L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe craignent toutefois que la préoccupation à propos des « personnes non munies des documents voulus » et l’importance accordée à la criminalisation du trafic de personnes dans le projet de loi C-11, combinées aux nouvelles mesures d’interdiction annoncées dans le communiqué d’avril 2000 qui l’accompagnait, n’aient des effets particulièrement déplorables pour les femmes. Même si la grande majorité des réfugiés du monde sont des femmes et des enfants, ils sont systématiquement désavantagés (et vont continuer de l’être sous le régime du projet de loi C-11) par le processus canadien de sélection des réfugiés à l’étranger. Seuls quelques-uns d’entre eux sont capables d’entreprendre le voyage coûteux et périlleux qui leur permettra de demander asile loin de chez eux. La plupart continuent de languir dans des camps de réfugiés où ils ne sont pas en sûreté, ni sur le plan des soins de santé essentiels, ni sur celui de la sécurité personnelle. Une criminalisation accrue du trafic de personnes ne peut que faire augmenter les prix, puisque les passeurs refilent à leurs clients les coûts plus élevés qu’ils doivent assumer pour poursuivre leur trafic. Il en résultera probablement qu’encore moins de femmes et d’enfants désireux de fuir la persécution, les conflits armés et les autres formes de violations des droits de la personne seront en mesure de le faire. Pour ces femmes et ces enfants, comme pour tous les autres qui cherchent à échapper à une vie difficile et sans espoir, le prix de plus en plus lourd à payer aux passeurs pour leur évasion prendra la forme du travail forcé, de la violence sexuelle et d’autres abus. Nous demandons donc instamment au Canada de ne pas aggraver encore leurs souffrances en les considérant comme des « immigrants illégaux » et des criminels.

Comme il en été question récemment lors de la vingt-troisième session spéciale de l’Assemblée générale des Nations Unies, « Femmes 2000 : égalité entre les sexes, développement et paix pour le XXIe siècle » [Autres initiatives et actions pour mettre en oeuvre la Déclaration et le Programme d’action de Beijing, paragr. 104a-e], il est impératif que toute stratégie de lutte contre le trafic de personnes inclue des mesures visant à combattre les causes profondes du trafic des femmes et des jeunes filles, tout en assurant une protection appropriée aux victimes. À cet égard, les États-Unis ont ouvert une voie prometteuse en adoptant de nouvelles mesures législatives qui mettront fin à la pratique de la déportation immédiate des victimes et offriront à ces dernières un statut d’immigrantes provisoire; l’Australie songe à adopter elle aussi des mesures similaires.

Recommandations :
33.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe demandent instamment au gouvernement du Canada de fournir aux victimes du trafic de personnes un statut d’immigrants provisoire en vertu de permis du Ministre valides pour trois ans. Cette mesure offrirait une protection immédiate à ces victimes et leur permettrait de participer le cas échéant à des poursuites civiles ou criminelles. Les titulaires de ces permis du Ministre devraient avoir la possibilité de bénéficier des services gouvernementaux, par exemple en matière de formation linguistique et de soutien du revenu, d’obtenir des permis d’emploi et de demander leur résidence permanente au Canada dans des conditions similaires à celles que le projet de loi C-11 prévoit pour les travailleurs temporaires.
34.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que, n’importe quand après leur arrivée, les personnes entrées clandestinement puissent demander la résidence permanente pendant qu’elles sont au Canada, pour des « motifs d’ordre humanitaire ». À cet égard, nous demandons l’inclusion de critères spécifiques dans la réglementation au sujet des demandes présentées « pour des motifs d’ordre humanitaire » afin de reconnaître les difficultés particulières imposées aux victimes du trafic de personnes.

35.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe demandent instamment au gouvernement du Canada d’élaborer des lignes directrices à l’intention des agents de contrôle de l’immigration et des employés des lignes aériennes qui y sont assimilés afin de veiller à ce que tous les migrants interceptés aient véritablement la possibilité de demander l’asile et la protection humanitaire qui s’y rattache, et qu’ils ne soient pas refoulés automatiquement.

6.2 détention
Le projet de loi C-11 prévoit des pouvoirs de détention élargis. En dépit du fait qu’une protection partielle est accordée aux enfants mineurs (dont la détention ne peut être « qu'une mesure de dernier recours » (art. 60)), nous craignons fort que les nouveaux pouvoirs entraîneront une grave érosion des libertés civiles fondamentales pour tous les non-citoyens. Le paragraphe 55(2) élargit le pouvoir des agents d’immigration de détenir des personnes interdites de territoire, même lorsqu’elles ne sont pas sur le point d’être expulsées. Le paragraphe 55(3) confère à l’agent d’immigration le pouvoir de détenir une personne à son entrée au Canada  s’il l’estime nécessaire, s’il a des motifs raisonnables de soupçonner que celle-ci est interdite de territoire pour raison de sécurité ou pour atteinte aux droits humains ou si son identité ne lui a pas été prouvée dans le cadre d'une procédure prévue par la loi. La Loi actuelle prévoit des pouvoirs étendus de détention lorsqu’une personne présente un danger pour la sécurité publique ou se soustraira vraisemblablement aux contrôles – des critères qui permettent déjà largement une application arbitraire et sélective de la loi. À cet égard, il y a lieu de mentionner que le Rapporteur spécial de l’ONU sur les droits des migrants a récemment fait des observations sur les difficultés particulières que connaissaient certaines femmes d’origine chinoise détenues pendant de longues périodes en Colombie-Britannique depuis leur arrivée en 1999. Il a souligné :  

« …certaines situations psychologiques inquiétantes, qui ont affecté la santé physique de certaines de ces femmes en raison de leur détention prolongée et de l’incertitude entourant leur avenir, ce qui a mené à de véritables crises d’angoisse… » (Rapport au Conseil économique et social de l’ONU, E/CN.4/2001/83/Add.1 21 déc. 2000 au parag 49.)

Recommandation :

36. L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que l’on modifie le paragraphe 55(2) du projet de loi C-11 afin de limiter les pouvoirs de détention sans mandat aux circonstances où il existe des motifs raisonnables de croire que la personne constitue un danger pour la sécurité publique; que les nouveaux motifs de détention proposés au paragraphe 55(3) soient retirés; que l’on tienne compte en priorité de l’intérêt des enfants dans toute décision touchant la détention d’un mineur et que les critères et les conditions de détention respectent totalement les normes canadiennes et internationales en matière de droits de la personne.

7. TESTS VIH, ÉDUCATION DES MINEURS, PROGRAMME DE RECTIFICATION DE STATUT

Nous partageons les préoccupations exprimées dans son mémoire par la Coalition pour une politique juste à l’égard des requérants au statut de réfugié concernant les tests de VIH obligatoires, le droit des mineurs d’aller à l’école et la nécessité d’un « programme de rectification de statut », afin de régulariser la situation des personnes n’ayant pas un statut légal.

Recommandation :

37.
L’ANFD, la WCDWA, l’ONFIFMVC, le MOFIF, le FAEJCO et la Table féministe recommandent que l’on interdise spécifiquement les dépistages médicaux et génétiques et l’exclusion pour des motifs médicaux, à l’exception des cas où des questions de santé légitimes le justifient; que le paragraphe 30(2) soit modifié comme suit : « L'enfant mineur qui se trouve au Canada est autorisé à y étudier au niveau préscolaire, au primaire ou au secondaire », et que l’on incorpore dans le nouveau projet de loi un « programme de rectification de statut». 

SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS

1-  Nous recommandons que le concept d’« étranger » ne soit pas introduit dans notre droit de l’immigration et que l’on retire l’interdiction faite aux résidents permanents interdits de territoire de faire appel. 

2- Nous recommandons que le projet de loi C-11 fasse l’objet d’une analyse comparative approfondie de ses effets sur les deux sexes avant sa troisième lecture.

3- Nous recommandons que le projet de loi C-11 inclus explicitement les obligations 

internationales et régionales du Canada en matière de droits humains et, que la section 3(3) soit amendée de telle façon que “Le projet est interprété et appliqué de façon à instrumentaliser les droits humains internationaux auxquels le Canada est signataire.” Une emphase particulière doit être accordée à la Convention sur l’Élimination de toutes Formes de Discrimination à l’égard des Femmes ( CEDEF ) et la Convention sur les Droit de l’Enfant de façon stricte, permettant au Parlement le respect et la promotion de ces instruments.

4-Nous recommandons que le projet de loi C-11 ne soit pas déposé en troisième lecture tant que ses effets sur les minorités ethniques et raciales, et en particulier sur les femmes de couleur, n’auront pas été analysés en profondeur.

5- Nous recommandons que le regroupement des familles soit reconnu expressément comme un droit fondamental, par référence aux instruments internationaux susmentionnés portant sur les droits de la personne, et que l’article 3 du projet de loi C-11 indique clairement que ce regroupement doit être encouragé et facilité au Canada.
6- Nous recommandons que le régime de parrainage soit conçu de manière à faciliter véritablement le regroupement des familles et l’établissement des nouveaux immigrants au Canada, qu’il favorise l’égalité des hommes et des femmes et que ses dispositions soient interprétées de façon libérale, selon une approche proactive consistant à reconnaître que le regroupement des familles constitue un droit fondamental.

7-  Nous recommandons que la composante essentielle de la catégorie « regroupement familial » soit définie explicitement dans la Loi et que cette catégorie continue d’englober toutes les personnes qui en faisaient partie jusqu’ici, en particulier les grands-parents.

8-  Nous recommandons que la Loi accorde officiellement aux conjoints de même sexe les mêmes droits qu’aux conjoints hétérosexuels, plutôt que d’en laisser le soin à la réglementation.

9-  Nous recommandons que le régime de parrainage proposé dans le projet de loi C-11 soit adapté spécifiquement à la dynamique particulière liée au parrainage entre conjoints et tienne compte de la discrimination systémique fondée sur le sexe, la race et la classe.

10-  Nous recommandons que le projet de loi C-11 permette le parrainage de membres de la famille élargie et d’autres personnes particulièrement proches du répondant et que tous les membres de la catégorie du regroupement familial soient exemptés des exigences relatives aux critères médicaux.

11-  Nous recommandons que toutes les dispositions pertinentes touchant le régime de parrainage soient regroupées dans une partie distincte du projet de loi et que les principales caractéristiques de ce régime soient énoncées explicitement dans la Loi, plutôt que dans la réglementation. Cette mesure permettrait d’inscrire les aspects cruciaux du régime dans le texte de la Loi, et d’accorder ainsi des droits et des avantages précis aux immigrantes et aux femmes parrainées.

12-  Nous recommandons que le projet de loi précise explicitement qu’un membre de la catégorie « regroupement familial » qui immigre au Canada pour retrouver quelqu’un de sa famille a le droit d’obtenir la résidence permanente.

13-  Nous recommandons que l’engagement de parrainage soit assimilé aux obligations de soutien familial. Nous recommandons en particulier que les obligations de soutien du répondant soient fixées en fonction de sa capacité de payer pour toute la durée de l’engagement de parrainage.

14-  Nous recommandons que la durée de l’engagement de parrainage soit fixée à trois ans dans tous les cas.

15-  Nous recommandons que la résidence permanente soit accordée aux personnes qui immigrent au Canada pour rejoindre leur conjoint, sans les soumettre à un engagement de parrainage.

16-  Nous recommandons que la nouvelle Loi ne fasse pas de discrimination contre les « bénéficiaires de l’aide sociale » dans les cas de regroupement familial, que l’article 39 du projet de loi C-11 ne s’applique pas au regroupement des familles et que les bénéficiaires de l’aide sociale demeurent autorisés à parrainer les membres de leur famille immédiate.
17- Nous recommandons que l’alinéa 40(2)b) soit modifié comme suit : « l'alinéa (1)b) ne s'applique que s’il est démontré qu’une personne parrainée a participé personnellement et directement à une fausse déclaration  de la part se son répondant et si le Ministre est convaincu que les faits en cause justifient l'interdiction ».

18- Nous recommandons que la nouvelle Loi n’impose pas l’interdiction de parrainage aux personnes reconnues coupables d’un crime lié à la violence conjugale

19- Nous recommandons qu’avant la mise en œuvre, le gouvernement fédéral entreprenne de nouvelles études sur le mécanisme d’application de la Loi et les possibles effets discriminatoires des certificats spéciaux prévus dans le projet de loi. Il faudrait notamment envisager d’amender le projet de loi afin d’inclure une exception explicite au droit du Ministre de délivrer un certificat à l’encontre des répondants en défaut lorsque des motifs d’ordre humanitaire le justifient, ainsi que des procédures accessibles pour déterminer l’existence de ces motifs ou d’autres facteurs qui justifieraient le retrait du certificat ou de l’ordonnance de saisie-arrêt. Nous recommandons que l’exécution de l’engagement de parrainage s’inspire de l’exécution des ordonnances familiales.

20- Nous recommandons que les motifs pouvant constituer des raisons d’ordre humanitaire soient définies dans la loi proposée sur l’immigration et les réfugiés.

21-  Nous recommandons que l’autonomie financière ne soit pas un critère d’octroi de la résidence permanente dans le cas des demandes présentées pour des motifs d’ordre humanitaire.

22- Nous recommandons que l’on élimine les frais d’administration et les droits d’établissement pour toutes les demandes présentées pour des motifs d’ordre humanitaire et que la suspension de l’ordre de renvoi pendant l’examen des demandes présentées pour des motifs d’ordre humanitaire soit automatique, plutôt qu’assujettie à une décision du tribunal. En outre, nous recommandons que les « droits pour l’établissement » soient éliminés pour toutes les catégories d’immigrants et de personnes bénéficiant d’une protection.

23-  Nous recommandons qu’une année de travail effectuée en vertu d’une autorisation d’emploi temporaire valide soit le principal critère d’octroi du droit d’établissement à tous les travailleurs temporaires se trouvant déjà au pays. Dans le cas d’autorisations délivrées pour moins d’un an, l’accumulation de douze mois de travail en vertu d’autorisations valides devrait suffire.

24-  Nous recommandons que les travailleurs temporaires sans papiers qui occupent un emploi licite soient autorisés à demander le droit d’établissement pour des motifs d’ordre humanitaire. Le gouvernement devrait énoncer des critères justes, pertinents et non discriminatoires pour aider les décideurs dans l’exercice de leurs pouvoirs discrétionnaires à cet égard.

25-  Nous recommandons que les exigences applicables au droit d’établissement des travailleurs domestiques soient assimilées à celles qui touchent la catégorie des travailleurs temporaires se trouvant déjà au Canada. L’accumulation d’un an de travail comme aide familial en vertu d’un ou de plusieurs certificats d’emploi temporaire valides constituerait dès lors le principal critère à respecter pour obtenir le statut de résident permanent.

26-  Nous recommandons que l’obligation d’habiter chez l’employeur soit retirée des critères occupationnels relatifs au travail de domestique ou d’aide familial.

27-  Nous recommandons que les aides familiaux détenteurs d’un certificat d’emploi temporaire soient autorisés à amener leur famille avec eux. Ceux qui choisiraient de ne pas le faire devraient avoir le droit de faire traiter la demande de résidence permanente des personnes à leur charge en même temps que la leur.

28-  Nous recommandons que les autorisations d’emploi temporaire se rattachent à l’emploi (d’aide familial) plutôt qu’à un employeur donné.

29-  Nous recommandons qu’un système de surveillance proactif indépendant soit mis en place pour examiner les conditions d’emploi des travailleurs domestiques étrangers.

30-  Nous recommandons que les familles qui embauchent des travailleurs domestiques étrangers bénéficient de séances d’orientation individuelles sur leurs responsabilités comme employeurs.

31- Nous recommandons que la définition de « réfugié » soit modifiée de manière à inclure officiellement le groupe social que constituent les femmes, en tant que tel ou comme élément d’une liste plus longue et non limitative de groupes sociaux.  De toute façon, « groupe social »devrait être défini dans le projet de loi afin d’inclure les gais et lesbiennes. 

32- Nous recommandons que le projet de loi C-11 soit amendé afin d’accorder automatiquement le statut de résident permanent à toutes les personnes protégées et que le regroupement des familles des réfugiés au sens de la Convention se fasse dès la reconnaissance du statut de ces réfugiés. Nous recommandons que des visas soient délivrés aux personnes à charge qui se trouvent à l’étranger afin de leur permettre de venir au Canada pour que leur demande soit traitée pendant qu’ils sont sur place, ce qui permettrait de réunir les familles de tous les réfugiés se trouvant « dans les limbes » et réduirait considérablement les retards de traitement pour le regroupement de toutes les familles de réfugiés.

33-  Nous demandons instamment au gouvernement du Canada de fournir aux victimes du trafic de personnes un statut d’immigrants provisoire en vertu de permis du Ministre valides pour trois ans. Cette mesure offrirait une protection immédiate à ces victimes et leur permettrait de participer le cas échéant à des poursuites civiles ou criminelles. Les titulaires de ces permis du Ministre devraient avoir la possibilité de bénéficier des services gouvernementaux, par exemple en matière de formation linguistique et de soutien du revenu, d’obtenir des permis d’emploi et de demander leur résidence permanente au Canada dans des conditions similaires à celles que le projet de loi C-11 prévoit pour les travailleurs temporaires.

34- Nous recommandons que, n’importe quand après leur arrivée, les personnes entrées clandestinement puissent demander la résidence permanente pendant qu’elles sont au Canada, pour des « motifs d’ordre humanitaire ». À cet égard, nous demandons l’inclusion de critères spécifiques dans la réglementation au sujet des demandes présentées « pour des motifs d’ordre humanitaire » afin de reconnaître les difficultés particulières imposées aux victimes du trafic de personnes.

35-Nous demandons instamment au gouvernement du Canada d’élaborer des lignes directrices à l’intention des agents de contrôle de l’immigration et des employés des lignes aériennes qui y sont assimilés afin de veiller à ce que tous les migrants interceptés aient véritablement la possibilité de demander l’asile et la protection humanitaire qui s’y rattache, et qu’ils ne soient pas refoulés automatiquement.

36- Nous recommandons que l’on modifie le paragraphe 55(2) du projet de loi C-11 afin de limiter les pouvoirs de détention sans mandat aux circonstances où il existe des motifs raisonnables de croire que la personne constitue un danger pour la sécurité publique; que les nouveaux motifs de détention proposés au paragraphe 55(3) soient retirés; que l’on tienne compte en priorité de l’intérêt des enfants dans toute décision touchant la détention d’un mineur et que les critères et les conditions de détention respectent totalement les normes canadiennes et internationales en matière de droits de la personne.

37- Nous recommandons que l’on interdise spécifiquement les dépistages médicaux et génétiques et l’exclusion pour des motifs médicales, à l’exception des cas où des questions de santé légitimes le justifient; que le paragraphe 30(2) soit modifié comme suit : « L'enfant mineur qui se trouve au Canada est autorisé à y étudier au niveau préscolaire, au primaire ou au secondaire » et que l’on incorpore dans le nouveau projet de loi un « programme de rectification de statut ».
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